
 

 
Fiche d’inscription Chantecler Bordeaux 

Gym Enfants Saison 2026-2027 

        
Conformément à la loi 78-17 du 06.01.78, les adhérents sont informés de ce que les informations sont destinées à alimenter un fichier informatisé en mis œuvre 
par CHANTECLER. Ils disposent d’un droit d’accès et de rectification aux données les concernant. L’Association CHANTECLER dans le but de favoriser le 
développement des différentes sections peut être amenée à communiquer à des tiers les coordonnées des adhérents. Ces derniers peuvent s’opposer à cette 
cession sur papier libre adressé au Président de CHANTECLER. 

 

Nom: ……………………….    Prénom: …………………………  
Né(e) le: ……………………   Sexe:            M            F 

Nationalité: ………………………………………………………...  
Adresse:   Bat: …………. Appt: …………  N°: ………….. 
Rue:  ………………………………………………………………. 
Code Postal: ………………………   Ville: ……………………… 

Mail en majuscule: …………….…………………………………. 
Tel. Mère: …………….……….Tel. Père :………………………. 
 

Nom: ……………………….    Prénom: …………………………  
Profession: …………………………………………………….….. 
 

 

 

    J’ai bien rempli la fiche légale pour la saison 
2026-2027 

Renouvellement :              Oui                 Non 

Adhésion réglée à l'activité: …………………… 

 

 

Lieu: Gymnase GPIII et Espace Simone 
Noailles 
Début: Mercredi 9 Septembre 2026 

 
 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE L’ADHÉRENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CORRESPONDANT FAMILIAL LÉGAL 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS A JOINDRE OBLIGATOIREMENT 
 

 

 

 

L’Association CHANTECLER recommande de fournir un certificat médical d’absence de 
contre-indication à la pratique du GYM Enfants, de moins de 6 mois. 

 

Adhésion  Cochez le cours Cotisation Annuelle TOTAL 

PASSERELLE ALSH MATERNELLE MARIE CURIE ET TREBOD 

28€ Gym (3/5 ans) 
Mercredi 

14h45-15h30 
  169€ 197€ 

SANS PASSERELLE 

28€ Gym (3 - 5 ans) 
Mercredi 

13h45-14h30 
  169€ 197€ 

28€ Gym (6/8 ans) 
Mercredi 

15h45-17h00 
  210€ 238€ 

28€ Gym (9/12 ans) 
Mercredi  

16h45-18h00 
  210€ 238€ 

 

• 1 timbre au tarif en vigueur  

• 1 questionnaire santé pour les enfants 

• 1 règlement 


